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 Chers concitoyens, 
 

 Comme tous les ans, en ce début de l’été et de la période estivale tant 
attendue, je me doute, par chacune et chacun d’entre vous et après une année de 

labeur et de fatigue accumulée mois après mois, je viens à l’occasion de notre bulletin 
d’information vous rappeler les quelques règles de civisme qui nous permettent de 
vivre en harmonie les uns avec les autres. A noter que ces règles sont valables toute 
l’année d’ailleurs. Entre autres : ne pas se servir des engins de jardinage trop tôt le 
matin, interdiction de leur emploi le dimanche. Ne laissez pas les barbecues sans 
surveillance, ils sont tous les ans, pendant l’été, la cause d’incendies et de brûlures 
pour les enfants et les adultes. Ce conseil d’attention vaut aussi pour les piscines, 
n’oublions pas qu’un petit peut se noyer dans 20 cm d’eau ! 
Tout au long de l’année nous recevons en mairie de trop nombreuses plaintes 
concernant les aboiements intempestifs ou les divagations de chiens ! C’est la cause 
première des nuisances dans notre commune, nous avons multiplié les articles dans ce 
bulletin, rien de change pour certains. Aussi, tout animal qui perturbera le repos du 
voisinage sera signalé à la Gendarmerie qui dressera un procès-verbal à son 
propriétaire. Tout un chacun a droit au calme et doit pouvoir se reposer sans subir les 
nuisances du voisinage. 
Un mot de nos chantiers communaux : le restaurant scolaire arrive dans sa phase 
ultime, nous avons toujours l’espoir de l’ouvrir en septembre - la reconstruction de la 
Chapelle de Rohars respecte les délais, fin juillet elle devrait être couverte - notre 
parc sportif, quant à lui, à peine posé, s’est vu rapidement investi par nos futurs 
Zidane et Tony Parker, ce dont nous sommes ravis bien sûr. 
 Voilà mes chers concitoyens, il me reste à vous souhaiter petits et grands de 
très bonnes vacances, reposantes, pleines d’amitiés partagées, et de bonne humeur. 
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Journée du Patrimoine de pays 
Chapelle de La Cour de Bouée 

Dimanche 19 juin 
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Le Conseil Municipal : 
�� approuve le compte-rendu du Conseil Municipal du 21 
avril 2011  
�� ajoute 1 point : avenant n° 1 missions supplémentaires 
à l’étude diagnostic de la station d’épuration 
�� accepte l’augmentation de la ligne de trésorerie de 
50 000 € ce qui porte à 200 000 € le montant de cette ligne 
pour 2011  
�� décide de contracter un emprunt avec le Crédit Agricole 
de 220 000 € sur la base d’un taux variable EURIBOR 3 
Mois CAPE 1 point, sur une durée de 15 ans 
�� choisit l’entreprise Landais pour les travaux de PAVC 
2011 pour un montant de 31 773 € HT 
�� choisit l’entreprise Charier TP pour les travaux de remise 

en état de la voirie suite au passage de la tempête 
Xynthia pour un montant de 23 727,50 € HT 

�� valide l’esquisse et l’Avant Projet Sommaire des travaux 
relatifs à la future bibliothèque pour un montant de 
76 725,30 € HT présentés par l’architecte Mr Forest 

�� accepte la convention de la coopération des 
bibliothèques du territoire de Loire et Sillon 

�� décide de prendre en charge les frais des bénévoles de la 
bibliothèque dans le cadre de leurs déplacements relatifs 
à leurs fonctions 

��  décide l’acquisition du mobilier du futur restaurant 
scolaire pour un montant estimé à 10 650 € avec la 
société MAC 

�� vote les tarifs du repas du restaurant scolaire à 3.10 €uros 
pour l’année 2011/2012 

�� accepte l’avenant n° 1 relatif à l’étude diagnostic dans le 
cadre des travaux de la station d’épuration pour un 
montant de 1 560 € HT ce qui porte le montant du 
marché à 41 930 € HT 

�� décide l’acquisition d’un broyeur pour 9 000 € TTC avec 
reprise de l’ancien broyeur pour 3 000 € et d’une cuve à 
fuel pour 1 190 € TTC avec la Société Redureau 

�� est informé : 
� de la revalorisation triennale du loyer du commerce « Le 

Relais de Bouée » pour septembre 2011  

�� des modalités d’entretien des chemins de randonnée entre la 
commune et la communauté de communes LS 

�� du tirage au sort de jury d’assises qui aura lieu le 11 juin 
2011 à 11h en mairie de Bouée 

�� de l’enquête publique relative au projet d’installation d’une 
éolienne à Frossay qui se déroule du 23 mai au 23 juin en 
mairies de Frossay et St Viaud. Le dossier est consultable en 
mairie de Bouée 

�� des élections de délégués et suppléants qui auront lieu le 
vendredi 17 juin pour les élections sénatoriales du 25 
septembre 2011  

�� des remerciements de Bouée Tennis de Table pour la 
subvention 2011, le prêt de la salle et du matériel 

�� de l’invitation à l’inauguration des travaux au centre 
d’incendie et de secours de Savenay qui aura lieu le 25 juin 

�� de la visite de la commission voirie à Couebas pour le projet 
de cession d’une partie de terrain communal 

�� des travaux de la Chapelle de Rohars : maçonnerie terminée, 
charpente posée en juin et la couverture en juillet 

�� du contentement des utilisateurs du plateau sportif, les 
enfants et leurs parents partagent de bons moments sur le 
site 

�� de l’intervention 1 jour par semaine d’un travailleur d’Accès 
pour l’entretien des espaces verts de juin à septembre 

�� du projet de faire intervenir un menuisier sur le portail en 
bois de l’école publique « les Courlis » 

�� du don d’une maquette de ½ coque de bateau qui sera 
installée à la Chapelle de Rohars 

 
Commission communale 

�  : Commission information : une réunion aura lieu le lundi 6 
juin à 20h30 pour la préparation du bulletin annuel 

 
Commission intercommunale 

�� : Office Intercommunal des Sports de Savenay : Mr Monnié 
souligne que les stages d’été sont en prévision, les modalités 
de subvention communale sont à vérifier. 

 

Infos municipales 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUIN 

COMPTES-RENDUS DE CONSEILS MUNICIPAUX  
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CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JUIN 

Le Conseil Municipal : 
�� vote les délégués du conseil municipal et de leurs 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs. Le résultat 
est le suivant : 

- Délégués titulaires 
Mr ROUSSEAUX Claude 
Mme RUIZ Martine 
Mr NICOLAS Jean-Paul 

 

- Délégués suppléants 
Mme DOUMAYRENC Valérie 
Mr DRUGEON Jean-Luc 
Mme HOBÉ Nathalie 
 
�� Prend note du devis d’abattage d’arbres au restaurant 

scolaire pour un montant de 850 € HT y compris l’évacuation 
du bois. 

 

 

 HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE  
 

 Pendant les vacances d’été, la Mairie sera fermée les samedi matin du 9 juillet au 20 août inclus. 
Les horaires d’ouverture durant les mois de juillet et août seront donc du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et 
le mercredi après-midi de 13h30 à 16h30. 
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 INFORMATION 
 

Dans le cadre des prochains travaux sur la voirie communale, les riverains des voies concernées et intéressés 
par des travaux peuvent contacter, à titre privé, l'entreprise intervenante LANDAIS au 02 40 96 74 81.                      
Ces éventuels travaux seront à la charge des demandeurs. 

RISQUES DE FEUX DE VÉGÈTATION 
 
Appel à la vigilance en raison de la situation de sécheresse de ce début de printemps qui a provoqué 
plusieurs départs de feux dans la région. 
La situation de sécheresse existant depuis le début de ce printemps a déjà provoqué plusieurs départs de feux 
dans la région. Ces feux ont nécessité l’engagement de nombreux moyens de secours afin de les combattre. 
Dans ce contexte, la vigilance de tous les acteurs et de toute la population doit être renforcée afin d'éviter tout 
départ de feu. 
Les maires sont également mobilisés pour le rappeler. 
Les services de secours sont également attentifs afin que les éventuels départs de feux puissent être combattus 
rapidement. 
Mais en une telle période, c’est à chacun d’être très vigilant et prudent quant à l’emploi du feu (barbecues, 
écobuages, destruction de déchets, mégots de cigarettes…). Chacun est responsable du dommage qu’il peut 
causer par sa négligence ou son imprudence. 
Toute personne qui est témoin d’un feu doit immédiatement alerter l’autorité la plus proche (sapeur pompiers 
18, gendarmerie 17 et appel d’urgence européen 112) et lui indiquer d’une manière aussi précise que possible 
le lieu, la nature et l’importance du sinistre. 



 

 

 
 
  

 
 

  
 
 
 
 

 
 

 

Proposez votre candidature 
 conditions à remplir  

habiter sur le territoire Loire & Sillon  
Bouée/Campbon/La Chapelle Launay/Lavau sur Loire/Malville/Prinquiau/Quilly/Savenay 

ne pas exercer de mandat politique 

date limite de candidature 15 septembre 2011 
 

Conseil de développement Loire & Sillon  
_____________________________________________________________________________________________ 

Bulletin-réponse :  
Nom :...................................................  Prénom :.......................................................... 
Adresse : ....................................................................................................................... 
 
est candidat(e) pour participer au conseil de développement Loire & Sillon 
 
Bulletin-réponse à adresser à Monsieur le Président  

Conseil de développement Loire & Sillon  
2, bd de la Loire – 442660 Savenay  

ou conseildedeveloppement@cc-loiresillon.fr 
 
 

Infos municipales 
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Vous êtes 
jeunes, actif 
ou retraité  

Vous avez des idées  
et souhaitez vous exprimer 

vous aimez  
travailler collectivement  
et participer à des débats  

concernant  
le territoire Loire & Sillon 
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 BIBLIOTHÈQUE 
 

Pendant la période estivale la bibliothèque sera ouverte uniquement le mercredi de 16h à 18h, du 3 
juillet au 7 septembre inclus. Elle sera fermée du 1er au 15 août. 
Une "porte ouverte" est prévue le samedi 10 septembre de 9h à 12h. 
Bonnes vacances et bonnes lectures à tous ! 

 
 

Mais Il s’agit  d’un ensemble multisports ouvert à 
vocation ludique, ce qui veut dire qu’en dehors de ces heures réservées il est en permanence 
accessible à tous. Du reste les jeunes de Bouée n’ont pas mis longtemps à l’utiliser. 
 

Il est donc utile de rappeler quelques consignes. 

1- L’utilisation du plateau par les mineurs est sous l a responsabilité exclusive des parents , la 
municipalité n’étant responsable que du bon état de l’équipement qui sera régulièrement vérifié par des 
services compétents. 
2 - Il est formellement interdit de grimper sur les gri lles du plateau sportif  ou de s’accrocher aux 
paniers de basket. 
3 - Il est interdit de pénétrer sur le plateau avec des  vélos ou des véhicules à moteur . 
4 – La propreté du site est sous la responsabilité des utilisateurs  et les parents se doivent de rappeler à 
leurs enfants les consignes élémentaires à ce sujet. Des colonnes de tri sont d’ailleurs disponibles sur le 
parking de la mairie. 
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LE PLATEAU MULTISPORTS DE BOUÉE 

Depuis quelques semaines un nouvel 
équipement a fait son apparition à Bouée. 
Un plateau sportif a été édifié sur l’ancien 
emplacement du terrain de basket derrière la 
salle polyvalente. C’est l’entreprise Husson qui 
en a été le maitre d’œuvre. Il a été construit 
dans le respect strict des règles régissant la 
sécurité de ce genre de structure. Il sera mis à 
disposition des écoles et de l’Office 
intercommunal des sports selon un emploi du 
temps déterminé qui sera affiché sur le site 



 

 

Histoire locale 
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 Augustin-Marie-Xavier de La Bintinaye (1767-1776) 
 
 Celui qui succède à Jean-Louis de La Houssaye comme prieur de Sainte-Anne de Rohars est encore un enfant ; 
il n’est âgé que de 13 ans. Mais, il a reçu la tonsure, premier degré dans l’état ecclésiastique et qui suffit pour obtenir un 
bien d’Eglise. Comme son prédécesseur, il est de bonne noblesse bretonne. Né le 5 mai 1754 à Rennes, dans la paroisse 
Saint-Aubin, il est fils de Gilles-François de La Bintinaye, greffier en chef des états de Bretagne de 1769 à la 
Révolution, et de Marie-Anne-Angélique Champion de Cicé. Celle-ci a deux frères prêtres ; l’un est évêque de Troyes et 
l’autre deviendra archevêque de Bordeaux. Une de ses cousines est mariée à un Berthou de Kerverzio, neveu de l’abbé 
commendataire de Pornic. Il n’est donc pas surprenant que ce dernier ait accordé le prieuré de Rohars au jeune La 
Bintinaye. Il favorisait ainsi un rejeton d’une famille pieuse, qui pourrait à son tour servir l’Eglise. Le précédent prieur, 
Jean-Louis de La Houssaye, était décédé le 11 septembre 1767 ; dès le 9 octobre suivant, l’abbé de Kerverzio signait 
l’acte de présentation du prieuré de Sainte-Anne à Augustin-Marie-Xavier de La Bintinaye. 
 Le jeune clerc rennais ne vint pas prendre possession lui-même du bénéfice qui lui avait été accordé. Guidé par 
son père, il donna procuration à un prêtre de Nantes. Il lui confia aussi le soin de faire établir un état des réparations 
nécessaires, « attendu la grande indigence et la ruine où les logements se trouvent actuellement ». La chapelle qui avait 
été reconstruite en 1707 devait donc avoir encore souffert des intempéries. 
 Augustin-Marie-Xavier de La Bintinaye suivit une formation ecclésiastique et reçut les ordres mineurs, premiers 
pas vers la prêtrise, mais il ne persista pas dans cette voie. Il était acolyte au séminaire Saint-Magloire à Paris, lorsqu’il 
résigna son prieuré le 6 mars 1776 en faveur d’un de ses frères, plus âgé que lui. Le titulaire d’un bénéfice avait en effet 
la possibilité de le transférer à un autre clerc de son choix ; on appelait cet acte résignation. Augustin-Marie-Xavier de 
La Bintinaye abandonna ensuite l’état ecclésiastique au profit de la magistrature ; il devint conseiller au Parlement de 
Bretagne en 1779. Plus tard, en 1784, il se maria. 
 
 François-Marie-Elisabeth de La Bintinaye (1776-1789) 
 
 Il avait 24 ans lorsque son frère lui céda le prieuré de Rohars, car il était né le 3 novembre 1751 à Rennes. Sa 
vocation religieuse avait dû être tardive, puisqu’il n’était que clerc tonsuré en 1776. Muni de lettres de provision en cour 
de Rome, qui confirmaient au nom du pape le choix de son frère, il donna procuration au vicaire de Bouée, Nicolas 
Deniaud, pour prendre possession en son nom du prieuré, ce qui eut lieu le 23 juillet 1776. Il était alors au séminaire des 
Bons Enfants à Paris, dans la paroisse Saint-Nicolas du Chardonnet. 
 En 1783, pour affermer les biens et revenus de son prieuré, il se fia au seigneur de la Cour-de-Bouée, Louis-
Claude-René de Monti, auquel il donna procuration. Celui-
ci choisit un groupe de trois fermiers, dont son propre 
secrétaire, Julien Neaud, et deux laboureurs de Bouée, 
Pierre Bioret et Vincent Priou.  
 L’abbé de La Bintinaye assista au mariage de son 
frère Augustin-Marie-Xavier avec Adélaïde Le Long de 
Dreneuc, qui fut célébré le 27 mai 1784 dans la chapelle du 
château de Bougon à Couëron ; il était alors vicaire général 
de l’évêque d’Autun, le Rennais Yves-Alexandre de 
Marbeuf. Le peu de distance entre Couëron et Rohars incita
-t-il le prieur à venir à la chapelle Sainte-Anne ? Ce n’est 
pas sûr. 
 La Bintinaye fut de ceux qui s’opposèrent 
d’emblée à la Révolution. Il collabora au journal royaliste 
Les Actes des Apôtres en 1790. Il émigra en Angleterre 
l’année suivante. 
 Comme tous les biens de l’Eglise, le prieuré de 
Rohars fut mis à la disposition de la Nation dès 1789, qui 
fut la dernière année où son titulaire put en percevoir les 
revenus. 

       
    

Bernard David 

Les derniers prieurs de Sainte-Anne de Rohars 
(dernière partie) 

 

Un curieux poème dédié à l’abbé de La Bintinaye par un autre 
ecclésiastique, l’abbé Billardon de Sauvigny, publié dans un re-
cueil édité en 1779 
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Infos associatives 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
Avec la participation de l’Amicale Laïque, l’Apel/Ogec, Adagyo (gym), Bouée Tennis de Table, Bouée Boxing Club, Bouée 
Travaux Manuels, le Comité des fêtes, les Amis de la chapelle de Rohars, Grymda (danse), le Groupe d’histoire locale, l’Olympique 
Pétanque Bouésienne, Vie Libre. 
 

��������������	
	���
��	��	��������������  

���������������������� ��	�
���	�
���	�
���	�
���
������	����
������	����
������	����
������	����

Prochain BOUEE INFOS N°173 
Dépôt des articles et annonces à la mairie ou par courriel mairie.bouee@wanadoo.fr  

jusqu’au 20 août 2011 - site internet : www.bouee.fr 

Pour connaître les différen-
tes activités, culturelles, 
sportives et de loisirs  
proposées à Bouée, et en 
profiter pour vous y inscrire 

 Recherche de documents 
 
Dans le cadre de la restauration de la chapelle de Rohars, la recherche 
de documents témoignant du passé de Rohars se poursuit. Toutes les 
personnes qui possèdent des photos ou des documents inédits sur le 
village, le port et la chapelle sont invitées à contacter la mairie au 02 40 
56 12 18, ou par Internet  mairie.bouee@wanadoo.fr ou par courrier 
Mairie 2 route du Syl 44260 Bouée.  
Tous les documents confiés seront scannés et rendus aussitôt à leurs propriétaires. Merci. 
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